
SEANCE D’INFORMATION 

APPEL A MANIFESTATION 

D’INTERÊT
Accompagnement et co-financement d’’initiatives de co-développement 

pour les associations de la diaspora et leurs partenaires

28 février 2026 – 11h



Déroulé de la présentation 

1. Présentation du projet

2. Le consortium

3. Processus PASSERELLES

4. Conditions de l’AMI

5. Budget & critères

6. Accompagnement

7. Financement



Présentation du projet Passerelles

Le projet Passerelles – “Appui aux dynamiques diasporiques des Marocain-e-
s du Monde pour une implication effective dans le développement des
territoires” vise à créer des synergies fortes entre les Marocain-e-s du
Monde (MdM) et les territoires marocains, pour renforcer le co-
développement local, valoriser les compétences de la diaspora, et structurer
des coopérations durables avec les institutions publiques.



Organisations responsable de mise en Œuvre 



Progettomondo 

Maroc - PM

ONG italienne active au Maroc depuis 2001. Avec son 

siège principal à Beni Mellal, elle est spécialisée dans le 

renforcement des capacités des acteurs locaux sur les 

enjeux territoriaux et humanitaires de la migration. PM 

met en œuvre, par ailleurs, de nombreuses initiatives 

en Italie de solidarité et de dialogue interculturel en 

faveur des communautés MdM, en collaboration avec 

des acteurs associatifs, institutionnels et privés.



Migrations & 

Développent -

M&D

ONG internationale franco-marocaine, a été créée en 
1986 par des migrants marocains originaires de l’Atlas 
et de l’Anti-Atlas et des ingénieurs français, pour 
soutenir des actions solidaires de développement dans 
les villages de cette région, durement touchée par le 
dérèglement climatique. Depuis l’origine, les actions 
sont élaborées et menées avec la population locale et 
les migrants. Elles sont appuyées par les acteurs locaux 
et nationaux (associations, collectivités territoriales, 
autorités marocaines), des chercheurs, des bénévoles 
et des bailleurs de fonds internationaux.



Comité 

Européen pour 

la Formation et 

l'Agriculture –

CEFA ETS

ONG présente au Maroc depuis 1998 et spécialisée dans 

l’assistance aux migrant-e-s de retour et leur 

réintégration socio-économique en réalisant plusieurs 

initiatives pour mobiliser les MdM autour d’actions en 

lien avec les territoires et les besoins de 

développement au Maroc.



Présentation du dispositif 

d’accompagnement et de co-financement



Dispositif d’accompagnement et de co-financement

► 🟢 ÉTAPE 1 – AMI & ACCOMPAGNEMENT

► Janvier 2026 – Septembre 2026

• 30 janvier 2026 : Publication AMI

• 28 février 2026 : Webinaire

• 31 mars 2026 : Clôture candidatures AMI

• Avril 2026 : Pré-sélection

• Avril–Septembre 2026 : Accompagnement des OSC présélectionnées (5 demi-

journées)



Dispositif d’accompagnement et de co-

financement

► 🔵 ÉTAPE 2 – APPEL A PROJETS RESTREINT & FINANCEMENT

► Octobre 2026 – Janvier 2027

• Octobre 2026 : Appel à projets restreint

• Novembre 2026: Évaluation

• Décembre 2026 : Contractualisation

• Janvier 2027 : Lancement des projets



Appel à manifestation d'intérêt - AMI

► Objectif :

Identifier les associations souhaitant développer un projet de co-

développement structuré.

► 📅 Date limite : 31 mars 2026 – 23h59

► Les associations doivent :

• Remplir le formulaire officiel

• Présenter leur idée de projet

• Décrire partenaires & territoire



► ✅ 1. Associations de la diaspora marocaine

► Peuvent candidater :

• Associations enregistrées en France, Italie ou Belgique

• Disposant :

• d’une expérience avérée, ou

• d’une intention formalisée d’intervention

• Sur l’un des territoires cibles :

• Béni Mellal–Khénifra

• Oriental

• Souss-Massa

• En partenariat avec au moins un acteur local

QUI PEUT CANDIDATER ? 



QUI PEUT CANDIDATER ? 

► CAS PARTICULIER – GROUPEMENTS INFORMELS

► ✅ 2. Groupements informels de membres de la diaspora

► Éligibles uniquement à la phase 1 (pré-sélection & accompagnement)

► Sous réserve de :

• S’engager dans un processus de formalisation juridique

• Justifier d’une expérience préalable (même informelle) en :

• Développement territorial

• Co-développement

• Au cours des deux dernières années



Les initiatives doivent être mises en œuvre 

dans l’une des trois régions cibles.



Les initiatives doivent être à but non lucratif et répondre à une cause d’intérêt général. 

Les Projet / Idées de projet : 

Votre projet ou l’idée de projet concerne au moins l’un des secteurs suivants : 

► Accès à la santé amélioré (en particulier pour les femmes et les enfants) ou à l’éducation 
(en particulier pour les filles) ; 

► Accès à l’eau potable, à l’assainissement et à un environnement amélioré ; 

► Développement économique : activités génératrices de revenus, formation professionnelle, 
création ou développement d’entreprises ; 

► Développement rural et agricole ; 

► Développement social, en particulier en faveur des jeunes, des personnes en situation de 
vulnérabilité ou en situation de handicap ; 

► Mobilisation et transfert des compétences des Marocain-e-s du monde. 

Une attention doit être portée à l’intégration de la dimension genre de manière transverse et à 
garantir l’inclusivité. 

La Nature du projet : 



BUDGET & COFINANCEMENT

► Financement disponible

► 💶 Jusqu’à 12 500 € maximum par projet

📊 Maximum 80 % du budget total

► 🔁 Cofinancement obligatoire : 20 %

(peut être financier ou en nature)

DURÉE DU PROJET

► Durée obligatoire

► ⏳ Minimum : 6 mois

⏳ Maximum : 12 mois



• Projets à but lucratif

(Sauf projets visant à accompagner une coopérative locale, sans finalité lucrative 

directe)

• Création d’une association

• Projets limités à des formations théoriques sans actions concrètes

• Activités ponctuelles ou événementielles sans perspective durable

• Actions visant exclusivement à fournir une aide humanitaire

(dons alimentaires, construction, etc.)

• Projets de construction ou d’acquisition de biens immobiliers

• Envoi de matériel (médicaments, livres, etc.) ou organisation de collectes privées

• Financement d’études ou de formations individuelles

• Actions soutenant des partis politiques

• Actions comportant des aspects de prosélytisme

• Actions consistant uniquement ou principalement à parrainer la participation de 

particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès

• Soutien financier à des tiers

(Les demandeurs ne peuvent pas proposer de soutenir financièrement d’autres 

structures ou individus)

🚫 INITIATIVES NON ÉLIGIBLES 



PHASE 1 – AMI ET ACCOMPAGNEMENT

CRITÈRES DE PRÉ-SÉLECTION

► Les idées seront évaluées selon :

• Pertinence territoriale

• Impact attendu

• Faisabilité technique & financière

• Qualité du partenariat local

• Innovation & réplicabilité

• Intégration genre & jeunesse

• Plan de financement réaliste



CONTENU DE L’ACCOMPAGNEMENT

► Le parcours comprend :

• Diagnostic territorial approfondi

• Structuration du cadre logique

• Élaboration du budget détaillé

• Identification des cofinancements

• Clarification des rôles partenaires

• Finalisation du dossier complet

► Durée : 5 demi-journées
Participation obligatoire : minimum 75 %



DOCUMENTS À FOURNIR

► Pour associations constituées :

• Statuts

• Récépissé d’enregistrement

• Liste des membres

• Déclaration sur l’honneur

• Copie CIN représentant légal

• Références d’expériences

Pour groupements informels :

• Copies CIN  (3 membres)

• Déclaration sur l’honneur

• Références d’expériences



PHASE 2 – APPEL RESTREINT &

FINANCEMENT

► Réservé aux associations :

• Pré-sélectionnées

• Ayant suivi l’accompagnement (≥ 75 %)

► Processus :

• Soumission du projet finalisé

• Évaluation par comité

• Contractualisation

• Lancement des projets en janvier 2027



❓ Questions & Réponses



📩 Questions après la séance ?

• Pour toute question complémentaire, vous pouvez nous écrire à :

• 📧 info.passerelles@gmail.com

✔ Les réponses officielles seront publiées sur la plateforme Tanmia



MERCI POUR VOTRE ATTENTION !


